
Téléphone 

05 56 11 40 40, serveur 
disponible 7/7 et 24h/24 (non 
surtaxé) 

Mail 

Depuis votre espace personnel 
“Ma retraite publique” 

Courrier 

Caisse des Dépôts 
Gestion mutualisée des pensions 
6, place des Citernes 
TSA 20006 
33044 BORDEAUX CEDEX 

“Chaque mois, recevez 
gratuitement CLIMATS la 

newsletter des retraités de la 
CNRACL”  

“La CNRACL à vos côtés 

Retrouvez toutes les informations 
utiles et pratiques en tant que 

nouveau retraité à l’intérieur de 
la brochure” 

 Vos coordonnées

 Votre espace publique “ Ma Retraite
Publique ”

 Votre decompte definitive de pension

 Le montant et le paiement de votre
retraite

 Les ateliers du “ Bien vieillir ”

 Vos aides

Pour nous contacter

Bienvenue à la 
retraite 

La CNRACL vous souhaite la bienvenue parmi 
les retraités de la fonction publique.  

Notre volonté est de vous accompagner au 
mieux dans cette nouvelle étape de vie et de 
faciliter vos démarches au quotidien. 

Retrouvez toutes les actualités 
de votre caisse de retraite  

 en vous connectant sur notre 
site :  www.cnracl.retraites.fr 

Votre pension CNRACL vous sera versée en 
fonction des droits que vous avez acquis. Cette 
information figure sur le décompte définitif de 
pension qui vous sera adressé suite au calcul 
de vos droits: 

“ Il est disponible à tout moment, actualisé à 
date, dans votre espace personnel Ma Retraite 
publique. ” 



VOS COORDONNÉES 

Il est important d'avoir une adresse 
courriel personnelle à laquelle vous aurez 
accès une fois à la retraite. Vérifiez que vous 
n'utilisez pas une adresse professionnelle dans 
votre espace personnel. 

VOTRE ESPACE 
PERSONNEL MA 
RETRAITE PUBLIQUE 

En tant que retraité, vous bénéficiez de 
nouveaux services. Si vous avez déjà un 
espace personnel, vous n'avez aucune 
démarche à effectuer.  

VOTRE DECOMPTE 
DEFINITIF DE PENSION 

Ce document officialise votre retraite. Il 
mentionne, le nombre de trimestres, l’indice 
brut retenu, le montant de votre pension.

Découvrez toutes les informations 
liées au paiement de votre retraite 
CNRACL : fréquence des versements, 
calendrier de paiement, prélèvements 
sociaux. 

Participez aux ateliers « Bienvenue à la 
retraite » organisés près de chez vous. 
L’occasion de faire le plein d’idées et de 
conseils pour mieux appréhender cette 
transition. 

VOS AIDES 

Le Fonds d’action social peut, sous 
certaines conditions, participer aux 
dépenses que vous avez engagées. 

Retrouvez toutes ces informations 
directement depuis le site internet de la 
CNRACL :www.cnracl.retraites.fr 

et en vous connectant à votre plate forme 
MAREP :www.maretraitepublique.caissedes 
depots.fr

Toutes nos coordonnées sont 
disponibles au dos de cette brochure.

La CNRACL a le plaisir de vous souhaiter une 
agréable retraite!

LES ATELIERS DU 
« BIEN VIEILLIR » 

LE MONTANT ET 
LE PAIEMENT DE 
VOTRE RETRAITE 

https://www.ircantec.retraites.fr/retraite/informer-aides?pk_campaign=CR-5&pk_kwd=aides

	Pour nous contacter



